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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation : Val-de-Marne
Question écrite n° 64612

Texte de la question

Le 21 juillet 1992, les membres de la commission departementale de securite du Val-de-Marne, apres avoir
visite le complexe Chinagora, a Alfortville, ont emis un avis defavorable. Selon la presse, qui a rendu compte de
l'evenement, le rapport parlait « d'erreur grave de conception » et notamment de l'inaccessibilite des acces pour
les pompiers. Plus generalement, les mesures de securite pour l'hotel, un hall d'exposition, un restaurant et le
parking etaient jugees insuffisantes. A cela s'ajoutaient un « probleme de desenfumage » et une « absence de
reaction au feu ». Pourtant, au mois d'octobre, une grande campagne de publicite a ete organisee pour
annoncer l'ouverture au public du complexe Chinagora pour la mi-octobre. Mme Marie-France Stirbois prie M le
ministre de l'interieur et de la securite publique de bien vouloir lui indiquer si des derogations ont ete accordees
ou si des travaux de mise en conformite complete ont ete effectues pour satisfaire aux regles de securite en
vigueur.

Texte de la réponse

Reponse. - La delegation permanente de la commission departementale de securite du Val-de-Marne
effectivement emis un avis defavorable a l'ouverture de l'etablissement Chinagora sis a Alfortville a l'issue de la
visite effectuee le 21 juillet 1992. Cependant, une reunion de la sous-commission technique de cette delegation
permanente s'est tenue le 15 septembre 1992 a la prefecture du Val-de-Marne, en presence du representant du
maire d'Alfortville, du maitre d'oeuvre, et des exploitants de Chinagora. Elle avait pour but de decider des
mesures a mettre en oeuvre afin de rendre le complexe conforme aux reglementations en vigueur. Une seconde
visite a donc ete effectuee le 18 septembre 1992 a la suite de laquelle la delegation permanente a emis un avis
favorable a l'ouverture partielle de l'etablissement, a savoir les salles d'expositions et une partie de l'hotel. Le 10
novembre 1992 la delegation permanente a donne un avis favorable a l'ouverture d'une seconde partie de
l'etablissement (batiment B, parties communes des batiments D et E et amenagements de l'exposition) apres
avoir visite une troisieme fois l'etablissement dont il s'agit. Ce n'est qu'apres une quatrieme visite que la
commission departementale de securite a emis un avis favorable a l'ouverture de l'ensemble de la surface de
l'etablissement dont les amenagements satisfaisaient aux regles de securite en vigueur.
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